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Editorial

Avec un peu de retard, de retour de vacances, je peux sortir le N° 111 des timbrés du Rugby.

A noter dans ce numéro l’émission de l’Irlande sur la Coupe du Monde de Rugby féminine (félicitations à la 
Nouvelle Zélande pour son 5ème titre).

Voir aussi le feuillet émis par la Grande Bretagne sur la princesse Anne avec un timbre sur la remise de la 
Calcutta Cup en 2011, une oblitération d’Italie et des EMA en cours actuellement, sans oublier les traditionnelles 
émissions abuses, dans ce numéro Djibouti et Saint Thomas et Prince.

Bonne lecture…
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Les Timbrés du 
Rugby 

soutiennent les 
candidatures 
Paris 2024 et 
France 2023

Irlande : coupe du monde féminine
Voir : http://www.irishstamps.ie/Shop/c-235-2017-womens-rugby-world-cup.aspx

La Nouvelle Zélande est championne du Monde devant l’Angleterre et la France.

CAD 1er jour



Des PAP de partout :  des PAP privés de partout



Djibouti : émission abusive – reprise des 4 timbres du feuillet dans des blocs individuels

Grande Bretagne : la princesse Anne remet la Calcuta Cup à Mike Tindall en 2011
Voir : http://shop.royalmail.com/commemorative-sheets/her-royal-highness-princess-anne-princess-royal-
commemorative-sheet/invt/av047mo

Oblitération
Italie : CAD 9/6/2017
Championnat universitaire
Merci à Francesco Azzolari



Nouvelle Zélande : 3 vignettes pour l’ordre de saint John : 1959, 1961 et 1965

Empreintes de machines à affranchir actuellement en cours

FFR – Comité du Lyonnais
ZAC du Chapotin
380 rue des frères Voisin
69970 CHAPONNAY 
Machine N° AE 400319

FFR
Comité de Normandie
Chemin des Bargues
27370 LE THUIT SIGNOL

Machine N° CT 300561

FFR 
Comité Côte Basque Landes
5 avenue Raoul Follereau
64100 BAYONNE

Machine N° HU 626452

Saint Thomas et Prince : émission abusive


